Commission Technique Départementale

ﬁ% Cyclotourisme

Infos et conseils sur la Sécurité.

1. Sur vos feuilles de parcours ; nous vous proposotamment d’indiquer, voir exemple

Chacun se considere en excursion personnellepatesle code de la route.
Soyez prudent
Port du casque obligatoire

En cas de probléme Tél: 03 86 00 00 00ou 06 07 00 00 00

15= SAMU 17= Police-Gendarmerie 18= Pompiers 112= Toutes urgences

2. Afin de limiter au maximum, les risques d’accroghalans les paquets importants, ou les cyclos
sont tres proches les uns des autres, de biemgnogit sa manette de serrage.

Voici les conseils pour positionner le serrage adiiee/roue arriére

1. BONNE POSITION

2. MAUVAISE POSITION
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3. Sécurité Routiére — Harmonisation Européenne

Le triangle de pré-signalisation et un gilet fllsent seront obligatoires a bord de tous les
véhicules a compter did'juillet 2008 sous peine d’amende de 90 € par éémanquant.

Les cyclistes roulant la nuit; port du giletdhescent obligatoire a partir du 01 septembre

2008.



